
Chambre des Représentants. 

SisslON-- DE· 19'i0 ..• ,t 9!1 • 
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Budget général des Recettes et des Dépenses pour l'exerèièe l921 (1). 

A31ENDl~MENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVEI\NEMENT. 
{20• SÉRIE) 

Bruxelles, îe 9 juillet 19!L 

A blonsieur le Président de la Chambre des Représeutánls: 

MoNBIRUR u PRÉBIDENT, 

A 'là 'demande de M. le Ministre de la Défense Nationale, j'ai l'honneur de vous 
.. transmettre une: note relative à .divers nouveaux amendements à apporter au 

. tableau XVII (Dépenses extraordinaires) du projet de Budget général ·pour 
l'exercice i92f. · · : · 
Ensuite de ces amendements, le total dudit tableau (chapitre de la Défense 

Nátionalë) doit être diminué de !;400,000 francs. 

-Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 'con 
sidération. 

Le Min~tre ~ Fitumces, 
THEUNIS. 

(i) ,t1~dget1,n°.~_o,. . . : 
lb,ppwt •général, n,; .26t. · 
Âinenclements, é·29is, 30-l, 305, 309, are, 316, 3t8, 319, s2O, 3!8, 319; 336, 35~, 
36-', 379, 380, 392, 394, 391, 400, 40!; ue, Ut, 4!6, 427; 4~8, f39 et «o. 
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NOri1E 

AMENDEMENTS. 

TABLEAU XVII. 

DÉPl~~Sl:i:S EXTR&ORDDiAIRE8. 

TABEL XVII. 

BIJITEl'WGEWOIIE IJITQ.I. '1-'.EIW. 

,untatère de •~ Dél~nat, Nationale. l lllnl■terle YaD •• •••Ye •. è••••--• 
ART. 90. - Construction de logements pour 

officiers et militaires subalternes mariés, spéciale 
ment dans les camps et construction de logements 
pou, gardien de forts non occ11p~. fi·. 2,000,000 » 

ART. 90. - Bouwen van woningen voor officieren 
en gehuwde lag-ere militairen, in 't bijzonder in de 
kampen en opbouw van woningen voor bewakers van 
onbeuue forten . . . . . • fr. !,000,000 » 

Le libellé est complété par l'adjonction des mots « et construction tie 
>> logements pour ga·rd-iens de f orts non occupés ». 

ART. 92. - Construction de casernements sur des I ART. 92. - Oprichting van kazernegebouwen op 
terrains à fournir par des villes, etc. . . . gronden te leveren door steden, enz. . . . . . 
. . ·: . . . . . . . fr. 1,000,000 » . • •••• •• • • fr. f,000,000 » 

'· 
Diminution de t ,000,000 de francs rendue possible en raison de l'état des 

études encours relatives au casernement. 

A11T. 103. - Construction de logements pour gar• 1 ART. !03. - Opbouw van woningen voor bewa- 
diens de forts non occup. és des positions forti- kers van onbezette forten der verdedlgingsstel 
fiées. . . . . • . . . . fr. 400,000 » lingen . . . • . . • • fr. .W0,000 » 

Article supprimé. 
Des dépenses de l'espèce, peu importantes, pourront avoir lieu à charge de 

l'article 90 dont le libellé est complété en conséquence. 

AnT. 158. - Service des sépultures militaires · 1· ART. U:i8. - Dienst der militaire graïsteden 
· fr, 6, 200,()()(} ll • fr, 6,W{),00() Il 

Cet article supportera en dehors des dépenses déjà 'prévues, le prix des· acqui 
sitions de terrains nécessaires à l'établissement de monuments -ecmmémoratifs 
en dehors des cimetières et à leurs chemins d'accès.' Cette· nouvelle destination 
du crédit ne nécessite pas une augmentation. 


